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À l’heure de cet été 2023, entourée d’une équipe municipale �dèle et
engagée, je suis �ère et heureuse de vous présenter ce bilan à 
mi-mandat, avec toujours la même ligne de conduite, basée notamment 
sur la rigueur, la transparence et l’intérêt général.

C’est de la con�ance que vous nous avez accordée que nous tenons notre
légitimité et c’est bien naturellement que nous avons pris le parti de vous 

rendre compte du chemin parcouru.

Durant ces trois années marquées par une pandémie inédite, par la baisse des 
dotations de l’État, nous avons fait le choix de ne pas toucher aux taux 
d’imposition, sans pour autant renoncer aux ambitions que nous avions 
formulées pour Saint-Restitut : nous avons mené à bien un grand nombre de 
travaux qui �guraient dans nos engagements de campagne, tout en maitrisant 
les �nances publiques :

- Jeunesse et école : toutes les classes sont désormais climatisées, les sols ont 
été refaits, l’appartement loué jusqu’alors a laissé place à une cinquième classe 
totalement rénovée, une participation �nancière a été accordée aux sorties 
scolaires telles que la Traversée de la Drôme à Vélo et la classe de mer, un 
programme pluriannuel de remplacement des ordinateurs est en place.
L’aire de jeu pour les jeunes enfants sur la place du colonel Bertrand a été refaite 
suite à l’obsolescence des anciennes infrastructures et une commission 
municipale de la jeunesse est en cours de création, a�n notamment de 
poursuivre la ré�exion concernant le projet de terrain multisports sur le site de 
la carrière de la Barrière. 

- Cadre de vie et conservation du patrimoine : la rénovation du cœur de village 
est en bonne voie, les travaux du CAUE (Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et 
de l'Environnement) poursuivis par le cabinet d’étude s’achèvent et après les 
di�érentes concertations avec les villageois, le permis d’aménager sera déposé 
à la rentrée pour la Place de l’Eglise, Place du Souvenir et les ruelles adjacentes. 
Le cahier des charges encadrant le diagnostic de nos monuments historiques 
(église et chapelle) est en cours de rédaction avec le concours de l’Association 
des Amis de l’église et de la DRAC. Sans oublier la restauration de deux tableaux 
anciens (la « mort de st Joseph » et la « vierge devant la croix »).

- Voiries : ont d’ores et déjà été menés les travaux de réfection et d’élargissement 
du chemin des Roches, la réalisation des bords de rives du chemin de la Côte et 
de quelques tronçons particulièrement endommagés. 
Suite au travail e�ectué avec le CAUE, un bureau d’étude vient d’être choisi et 
nous allons pouvoir �naliser le dossier de réfection totale du chemin de la 
Croze. Il s’agit d’un chantier hautement complexe notamment vis-à-vis de 
l’important volet sur les eaux de ruissellement, la cohabitation entre véhicules, 
vélos et piétons et la connexion avec les deux départementales. 

MAIRIE &
AGENCE POSTALE
COMMUNALE
2 Pl. du Colonel Bertrand
26130 SAINT-RESTITUT
04 75 04 71 71

PERMANENCES
DU MAIRE
Christine FOROT
Lundi, mercredi et 
vendredi 
de 10h00 à 12h00.
Prendre rendez-vous par 
téléphone ou par mail.

Accueil
Lundi, mardi, jeudi 
et vendredi
de 8h45 à 12h00 
Mercredi, samedi 
de 9h00 à 12h00

Contact 
mairie@saintrestitut-mairie.fr
pointinfotourisme@gmail.com

Cheres Saint-Restitutiennes, 
Chers Saint-Restitutiens,
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Chris�ne FOROT
Maire de Saint-Res�tut
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- Protection incendie, gestion des eaux de ruissellement et eau/assainissement : après la pose de 5 poteaux 
incendie en 2021 et 2022, l’année 2023 est marquée par la programmation de la mise en place de deux bâches 
dans le cadre de notre programme pluriannuel de défense incendie. 
La création d’un troisième bassin de rétention dans la Combe de la Croze avec renforcement des deux bassins 
existants pour mieux protéger le quartier et la réalisation d’un bassin de rétention Route de St Paul. 
Nous avons également réalisé les schémas directeurs de l’eau potable et de l’assainissement nous permettant 
d’envisager et de sécuriser une ressource en eau supplémentaire, puis de �naliser la seconde partie du
séparatif eaux pluviales/eaux usées dans le village.

- Santé : projet phare du mandat, la création d’un centre municipal de santé (universitaire) est à présent bien 
engagée. Ce nouvel espace permettra d’accueillir dès 2024 les médecins, une in�rmière, la nouvelle
pharmacie et un logement pour les internes qui seront formés par nos praticiens. Dans cette attente, l’ancien 
foyer rural à la carrière de la Barrière a été réaménagé pour accueillir le Dr Zoé DAGNAUX et l’in�rmière Karine 
BARDET, et plus récemment l’ancienne agence postale communale qui a permis d’accueillir le Dr Bernard 
RIVIÈRE.

- Cadre de vie et restructuration des services : nous pouvons citer la rénovation des bureaux de la mairie et la 
création d’un guichet unique ouvert le matin, 6 jours sur 7, le développement de notre petit marché du samedi 
qui a connu ses grandes heures pendant la période COVID et que nous nous e�orçons de maintenir avec nos 
�dèles commerçants, la création de sanitaires et l’aménagement du terrain de pétanque à la carrière de la 
Barrière (avec le concours de la nouvelle association), l’embellissement et l’aménagement du nouveau
cimetière, la mise en place du Resti’chat a�n de réguler la population des chats errants, sans oublier le maintien 
et la création de commerces auxquels la municipalité reste particulièrement attentive.

- Sécurité :  le déploiement de la vidéo-protection sur les points stratégiques de la commune touche à sa �n, 
avec le concours de la Région et du Département, sans oublier la modi�cation du carrefour du Col des Pieux , 
la réfection complète du muret de la RD 859 en direction de Saint-Paul, le renouvellement du revêtement de la 
route de Suze, conduites par la direction des routes du Conseil Départemental , et l’aménagement en cours de 
dispositifs visant à réduire la vitesse chemin du Planès.

Ce bilan intermédiaire doit être un lien entre ce qui a été fait et ce qu’il reste à faire. Et il y a tant à faire !

Nous allons donc poursuivre notre tâche avec le même état d’esprit et la même énergie : vous servir avec 
passion et humilité.

Mes remerciements les plus sincères s’adressent à toutes les forces vives de Saint-Restitut, artisans, 
commerçants, professionnels de santé, agriculteurs, mais aussi aux bénévoles exceptionnels de nos 
associations ainsi qu’à tous les administrés qui démontrent par leur citoyenneté exemplaire que nous pouvons 
tous être acteurs dans notre belle commune.



APRÈS-MIDI RÉCRÉATIVE

Le 4 février 2023, la municipalité a o�ert aux seniors de 
plus de 75 ans un goûter spectacle avec l’illusionniste 
Enzo STARK, un moment convivial fort apprécié.

seniors / mémoire / santé
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UN DÉFI RELEVÉ !

A�n de ne pas laisser les administrés sans accès 
à une médecine de proximité, la municipalité a 
réalisé des travaux en urgence dans l'ancienne 
agence postale, a�n d'accueillir au plus tôt et 
avant la �n des travaux du centre municipal de 
santé, le Docteur Bernard RIVIERE. Ce dernier 
consulte en ces lieux depuis début juin et 
l’équipe municipale a grand plaisir à l'accueillir 
sur la commune, désormais aux côtés du 
Dr. Zoé DAGNIAUX.

La municipalité souhaite également mettre à 
l'honneur le Docteur Catherine BOUVIER qui a 
exercé dans notre village pendant plus de 
trente années, avec une disponibilité et un 
dévouement exemplaires pour ses patients. Les 
élus lui souhaitent une bonne retraite bien 
méritée.

CIMETIÈRE : ENTRETIEN DES SÉPULTURES

Deux agents municipaux travaillent chaque semaine 
dans les 3 cimetières du village pour garder les lieux 
propres. Néanmoins, malgré cela, les mauvaises herbes 
présentes sur les concessions ressèment rapidement 
les allées. Il est donc rappelé aux propriétaires ou aux 
ayants-droits d’une concession qu’ils sont tenus de la 
maintenir en bon état. 

COMMÉMORATIONS :
UNE PREMIÈRE POUR LE 18 JUIN 

L'association des combattants et victimes de guerre de 
Saint Restitut a tenu son assemblée générale annuelle 
et a procédé à la désignation de son nouveau conseil 
d'administration puis d'un nouveau bureau pour 
l'année 2023/ 2024 le samedi 15 avril 2023.
Le nouveau bureau est composé de M. Yves Armand 
président actif, M. Jean-Claude Bertrand président 
honoraire, Mme Josiane Martinez secrétaire, M. Franck 
Théolas trésorier.
Fidèle à son engagement envers le devoir de mémoire, 
l'association des combattants et victimes de guerre de 
Saint Restitut a honoré ses enfants morts pour notre 
liberté, lors de la commémoration de l'armistice le 8 
mai 2023 devant le monument aux morts.
En �n de cérémonie, après avoir salué et remercié les 
cinq porte-drapeaux, les autorités se sont jointes aux 
membres de l'association, aux élus et aux 
nombreux Saint Restitutiens présents pour partager le 
verre de l'amitié o�ert par la commune dans la salle 
polyvalente.
Le 18 juin 2023 devant la mairie une cérémonie plus 
intime, nous a permis de commémorer l'appel du 18 
juin 1940 lancé par le général De Gaulle.

ANNIVERSAIRES DES + 90ANS
Madame le maire tient personnellement à souhaiter 
l’anniversaire aux habitants et à leur o�r un cadeau 
au nom de l’équipe municipale.
NOS DOYENS : Marie-Denise HUGUES (103 ans) et 
André CHABERT (94 ans).



RETOUR EN IMAGESassociations
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NOUVELLE 
ASSOCIATION DE
PÉTANQUE
Bienvenue à l’association 
Saint-Restitut Pétanque 
(SRP) avec prochainement 
des terrains de pétanque 
à la Carrière de la Barrière.

Journées de débroussaillement et de sécurisation d'un 
puits - Carrières de la Pierre Blanche du Tricastin

Quelques événements : Brunch du 
marché une fois par mois durant l’été,  
Foire du 1er Mai - Comité des Fêtes

Moment de convivialité avec les sections 
Cartes et Tranquillous - Foyer rural

Visite des élus à l’exposition
de Quentin LEFRANC au Centre 
d’Art Contemporain

Visite du village commentée par Pierre
LAYE ancien tailleur de pierres suivie de la 
visite commentée de l’ église par Michel Ginet 
le 13 avril - Nature et Patrimoine

Inauguration d’une plaque en hommage à Maurice 
BOUQUET sur la buvette qu’il a réalisé et offert au 
Comité des Fêtes dans les années 1980.

Soirée raku organisée par la section poterie - Foyer rural

Concert du Condor - Mairie et Crèches et Traditions

Feu de la St Jean - Crèches et Traditions



environnement
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LES CARRIÈRES DE LA PIERRE BLANCHE DU TRICASTIN, UNE ASSOCIATION INVESTIE 

Balisage, débroussaillement, mise en place de grillage autour des puits des carrières, furent les activités
hivernales 2023 des bénévoles de l’association « Les Carrières de la Pierre Blanche du Tricastin ». Il a fallu 
réparer les dégâts causés par quelques indélicats à la bêtise sans limites et très éloignés de la citoyenneté. 

Grâce à l’aide et aux conseils avisés de la LPO (Ligue pour la Protection des Oiseaux) et l’ACCA (Association 
Communale de Chasse Agréée) de Saint-Restitut, l’association a également acheté et mis en place des pièges 
photographiques pour l’observation et l’inventaire de la faune. A  noter qu’un piège a disparu, certainement 
enlevé par quelques animaux désireux de préserver leur intimité...

LE SAVIEZ-VOUS ?
En Drôme, 241 communes sont 

soumises à cette obligation de
débroussaillement autour de la maison à 
proximité des habitations et des 
infrastructures.

L’année 2022 dénombre 29 feux qui ont 
ravagé 433 hectars 

Le risque « feu de forêt » est l’un des 
risques majeurs du département.

Les périodes de sécheresse, et des 
épisodes de canicule, ont un impact sur les 
incendies en forêt, le débroussaillement 
constitue le moyen le plus e�cace pour 
protéger les personnes et les biens, 
prévient les départs de feux et facilite la 
lutte contre les incendies.

Source : Préfecture de la Drôme

VIDÉO PROTECTION

A�n de préserver notre cadre de vie avec une 
approche avant tout préventive, l’installation sur la 
commune d’un système de vidéo-protection 
touche à sa �n. Les derniers réglages sont en cours.

Journées de débroussaillement et 
de sécurisation d'un puits

LE DÉBROUSSAILLEMENT PROTÈGE VOTRE 
HABITATION

Le débroussaillement protège l’habitation et évite la propagation 
de feux accidentels dans les propriétés situées en forêt ou à 
proximité. Il est obligatoire lorsqu’il y a un risque d’incendie de forêt.

Guide complet sur : www.prevention-incendie-foret.com

ENTRETENIR LES ABORDS DE SA PROPRIÉTÉ, 
UN GESTE CITOYEN

Il est trop souvent constaté un nombre important d’abords de propriétés non entretenus. Nettoyer les pieds de 
façade de son habitation et les abords de sa propriété en bordure de voirie est une obligation à la charge des 
propriétaires et de tout occupant. Ce petit geste citoyen contribue à préserver notre cadre de vie, à réduire la 
dépense publique et le risque incendie.
Article 32 du règlement sanitaire départemental : "Les propriétaires et les occupants d'un immeuble sont tenus 
d'assurer, dans le cadre de leurs obligations respectives, un entretien satisfaisant des bâtiments et de leurs 
abords."
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TRI SÉLECTIF : LES SACS JAUNES À L’ESSAI
Dès le mois de septembre 2023, trois quartiers seront en 
test pour le tri sélectif avec le ramassage des sacs jaunes : 
la Croze, le Figeret, Costossebas.

NOUVEAU : DÉCLARATION DE MEUBLÉ DE TOURISME EN 
LIGNE

Vous louez ou souhaitez louer un meublé de tourisme, votre résidence (principale 
ou secondaire) sur la commune de Saint Restitut ? 
La commune avec la Communauté de Communes Drôme Sud Provence ont mis 
en place un outil gratuit, accessible 24/24h et 7/7j : www.declaloc.fr pour faciliter 
les démarches administratives. 

Voici la procédure à suivre :

Pour un meublé de tourisme :
Pour mettre votre annonce sur les di�érentes plateformes numériques comme Airbnb, Le bon coin ou autres, 
il vous faut obligatoirement un numéro à 13 chi�res.
Pour avoir ce numéro unique, vous devez vous connecter sur www.declaloc.fr pour enregistrer votre meublé 
de tourisme et obtenir aussi le récépissé de votre déclaration.
Tous les meublés de tourisme sont concernés (ceux d’avant la procédure et les nouveaux).

Pour une chambre d’hôte :
Vous n’avez pas besoin de numéro unique à 13 chi�res. Une simple déclaration su�t (CERFA N°14004*04).
- pour une nouvelle chambre d’hôte : vous devez vous connecter sur www.declaloc.fr pour obtenir le 

récépissé.
- pour une ancienne chambre d’hôte :  vous n’avez rien à faire si vous avez déjà obtenu auprès de la mairie 

un récépissé papier. Si vous n’avez pas de récépissé papier, vous devez vous connecter sur  www.declaloc.fr.
- pour une chambre chez l’habitant : aucune démarche administrative n’est demandée.

Pour plus de renseignements, le guide hébergeur est à votre disposition en mairie.
Vous pouvez également contacter le service taxe de séjour de la CCDSP au 04 75 96 63 02.

https://www.declaloc.fr

https://dromesudprovence.taxesejour.fr

Un outil mis en place par la

au service des communes et hébergeurs

Déclaration préalable des locations de courte durée
Déclaration de la taxe de séjour

Meublé de tourisme 
(résidence principale et secondaire)

Chambre d’hôtes

Téléservices 

gratuits et 

accessibles 

24/24h et 7/7j

RÉUNION D’INFORMATION
Sur la distribution des sacs jaunes
Samedi 26 août 2023 de 9h30 à 12h00 en salle polyvalente 
PRÉSENCE INDISPENSABLE DES FOYERS CONCERNÉS

Les sacs jaunes sont destinés à recevoir 
des matières plastiques, cartonnées ou 
en papier, et maintenant également les 
emballages plastiques (bouteilles, 
canettes, barquettes, conserves, sacs et 
sachets, �lms, bouchons, capsules, 
couvercles, emballages métalliques, 
�acons et bidons, pots et boites en plas-
tiques, barquettes plastiques).

LES 3 RÈGLES D’OR POUR 
PASSER UN BEL ÉTÉ
- Ne pas faire de bruit en dehors des 

horaires et des jours autorisés,
- Ramasser les déjections canines
- Ne pas jeter ses déchets n’importe 

où. Il y a des points de collecte 
prévus pour cela.

DÉPÔT SAUVAGE, CE QUE VOUS RISQUEZ

Suite à la délibération du conseil municipal du 25 avril 2022, 
vous risquez :
- une amende de 300 euros pour les dépôts de matières non 

triées à proximité des points d’apports volontaires
- une amende de 1000 euros pour les dépôts sauvages de 

matières non acceptées en dehors des sites prévus
- la facturation des frais du prestataire extérieur dans certains 

cas (délibération consultable sur le site de la mairie)



travaux
CENTRE MUNICIPAL DE SANTÉ

Les travaux du Centre municipal de santé se déroulent selon le 
planning prévisionnel. La pose de la première pierre a eu lieu 
le 17 mars 2023 en présence de Madame le maire Christine 
FOROT accompagnée d’élus et des futurs médecins.
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AMÉNAGEMENT DU VILLAGE 

Après les di�érents temps de concertation avec les habitants 
du village, le permis d’aménager est en cours d’élaboration par 
l’Atelier L Paysages et Urbanisme, bureau d’étude en charge de 
ce projet en étroite collaboration avec le CAUE, l’UDAP (Unité 
Départementale de l'Architecture et du Patrimoine) de la 
Drôme et les élus. 

DÉBUT DES TRAVAUX : fin 2023, début 2024

GESTION DES EAUX PLUVIALES 
DANS LA CROZE

VISITE DE LA DRAC (Direction Régionale des Affaires Culturelles)

Le 26 avril dernier, les élus et le président de l’association des 
Amis de l’église ont reçu la DRAC pour faire le point sur les 
deux monuments historiques : l’église et la chapelle. Un cahier 
des charges va être établi pour un diagnostic visant à 
restaurer la frise et les jambages du portail de l’église et à 
analyser la réouverture Est de la chapelle.

Réfection du chemin avec
reprise des bord de rive

Réparation et ajout d’un
3ème bassin de rétention

CHEMIN DE LA CÔTE

Réfection du chemin du stade

Le dessin proposé est une ébauche au plus près des 
souhaits des habitants. Il peut encore évoluer.

église
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dossier quartier
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LE VILLAGE

Crédit photo : COLLECT. ARTIST. «LUX» - LANG FILS AINÉ, PHOT. EDIT., CREST - La Drôme Illustrée - SAINT-RESTITUT I. 
Portail du Haut; Montée des Carrières - EDIT. ROULET, BUR.

Rue de l'église, M. Peysson s'a�aire, il 
range dans sa jardinière quelques 
outils, il voit arriver depuis la place de 
l'église, Moïse, le garde champêtre et 
cantonnier du village. Moïse tient à la 
bride son mulet, attelé à un tombereau ; 
c'est aujourd'hui la collecte des ordures 
ménagères qui s'entassent dans le 
tombereau. Le mulet avance d'un pas 
régulier et décidé, mais l'équipage est 
stoppé net à hauteur de la jardinière de 
M. Peysson. Son âne d'ordinaire si docile 
pour tirer la petite charrette, refuse 
c até g o r i q u e m e nt  d 'e m m e n e r
M. Peysson jusqu'à son jardin situé dans 
la Croze. Est-ce la faute des enfants assis 

sur le mur d'en face qui s'amusent de la situation, ou celle d'un couple de touristes qui immortalisent la scène 
bucolique sur leur Kodak ? Cette scène pourrait laisser penser que la commune de Saint-Restitut était déjà 
précurseur en matière d’écologie … il n'en était malheureusement rien, le contenu du tombereau comme 
chaque semaine sera déversé dans la combe à l'entrée du village.
En quelques décennies, la combe est devenue un immense dépotoir où se mêlent ordures ménagères et 
toutes sortes de déchets … polluant chaque jour un peu plus la vie des villageois.
Nous pouvons encore le constater aujourd'hui, à partir du stade de foot, la combe était profonde et très 
escarpée, elle se poursuivait jusque dans la cour du Sidoine. Dans son fond serpentait le « chemin de Solérieux » 
clairement identi�é sur le cadastre napoléonien.
Il y a plus de 30 ans, la municipalité d'alors décide de remblayer la combe, des centaines voire des milliers de 
mètres cubes de remblais seront déversés, jusqu'à obtenir le niveau de la place actuelle des Combettes. En 
bordure de cette place sera construite une déviation, prolongement de la promenade du four à chaux vers la 
route de Saint-Paul.
Les plus anciens, du moins les plus nostalgiques, diront de ces bouleversements qu’ils font perdre son âme à 
Saint-Restitut, village perché sur un éperon rocheux. En vérité, depuis des décennies, le village se 
métamorphose et pas dans le bon sens. Des pans entiers de remparts sont abattus par leurs propriétaires, 
faute de moyens accordés à l’entretien de ces vestiges. 
Dans les années 1950, Émile Chazalon, président du Conseil Général résidant sur la commune, fait édi�er un 
semblant de fontaine dans ce qui fut nommé à tort « la trouée des remparts ». Cette édi�cation, qui part d'un 
bon sentiment, renoue avec une tradition sacrée dans laquelle il apparaît que Saint-Restitut ne serait autre 
que Sidoine, l'aveugle né des Évangiles, par qui des miracles se seraient produits à Saint-Restitut grâce à l'eau 
d'une fontaine miraculeuse, perdurant des siècles après sa disparition ... Cette « fontaine » (sans eau), au style 
discutable, toute en béton, obstrue la trouée des remparts vite comblée par les gravats des maisons de 
carriers, ruinées par leurs propriétaires à seule �n de récupérer des pierres de taille d'encadrement ou d'angle 
et autres cheminées. Triste période, ou faisant � d'un riche patrimoine, des fenêtres à meneaux sont 
démolies pour faire place à de larges baies vitrées dans le cœur du village.
Les rues sont éventrées a�n de réaliser l'adduction d'eau potable sous pression, ainsi que la mise en place d'un 
système unitaire de collecte des eaux usées et des eaux pluviales ; les pavés céderont la place au bitume.
Le village traverse alors une période sombre, les trois épiceries ferment les unes après les autres, la boucherie 
a depuis longtemps baissé le rideau, le dernier bistrot �le un mauvais coton, de jolies maisons aux volets clos 
depuis trop longtemps s'e�ondrent peu à peu. Le déclin semble irrémédiable, pourtant une lueur d'espoir 
apparaît lorsque la municipalité actuelle créée la ZPPAUP (Zone de Protection du Patrimoine Architectural, 
Urbain et Paysager) devenue ensuite SPR, de jeunes couples décident alors de vivre dans ce Site Patrimonial 
Remarquable, les ruines sont rachetées pour être transformées avec goût en habitations coquettes.
La commune devenue propriétaire des murs du dernier bistrot, verra après d’importants travaux de 
restauration, naître le « Bistrot Sidoine », donnant ainsi au village une nouvelle dynamique qui ne cessera 
d’animer l’équipe municipale dans le cadre de nouveaux projets, tels que la création récente d’une cinquième 
classe ou la construction d’un centre municipal de santé.
Le village retrouve peu à peu une âme, certes plus jeune, plus moderne, plus joviale, mais une âme 
authentique, que l'on souhaite éternelle, au cœur de nos richesses patrimoniales préservées.



REMISE DES CALCULATRICES
Le jeudi 22 juin, le maire Christine FOROT, 
accompagnée des Adjoints William AUGUSTE, 
Sandrine MEARY, Yves ARMAND, de la Conseillère 
municipale Marion CECCHINI, de la directrice de 
l’école Emmanuelle CHUZEL et de leur enseignante 
Solène MONZO, a remis les calculatrices aux 21 
futurs collégiens en leur souhaitant une belle 
réussite et un épanouissement personnel dans leur 
vie au collège.

« FAITES » DE LA BIODIVERSITÉ !

Le samedi 3 juin a eu lieu la Fête de la biodiversité 
sous l’impulsion et la dynamique de l’école de 
Saint-Restitut et plus particulièrement de
l’enseignante de maternelle Mme Valérie WEISSE. 
Pour sa 2ème édition, les enfants et les parents sont 
venus nombreux passer un agréable moment 
autour d’animations de sensibilisation à la protection de la planète. Deux associations étaient également 
présentes : les Carrières de la Pierre Blanche du Tricastin et l’Amicale laïque. Au programme, une exposition des 
travaux des élèves de l’école, des photos, un diaporama, une gratiferia, des ateliers de fabrication de nichoirs à 
oiseaux, d’une jardinière en bois, de tawashis, une plantation de plantes aromatiques, la fabrication de tablettes 
pour lave-vaisselle, de lessive en feuilles de lierre, de colle maison, et une visite de l’exploitation de plantes 
aromatiques de M. Sébastien ROUSSIN.

éducation / jeunesse
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TRAVERSÉE DE LA 
DRÔME À VELO

Du 5 au 9 juin, nos jeunes St Restitutiens ont 
participé à la 29ème édition de la TDV. Ainsi, très 
investie par cet évènement qu’ils ont préparé durant 
toute l’année scolaire, la classe de CM1-CM2 et leur 
enseignante sont partis à l’aventure ! 

COMMISSION MUNICIPALE DES JEUNES

La Commission Municipale des Jeunes (CMJ), a un rôle 
éducatif et consultatif.
Elle a pour objectif d'initier les enfants et les jeunes à la 
vie municipale, de les accompagner à travers des 
projets réalisables, à mieux comprendre les diverses 
compétences de la commune et les moyens dont elle 
dispose a�n de les préparer aux responsabiltiés de leur 
vie de citoyens.
Cette Commission Municipale des Jeunes est à la fois 
un lieu de ré�exions, d'échanges, de propositions et 
d'actions, et sa principale mission est de proposer au 
Conseil Municipal des idées susceptibles d'améliorer la 
vie locale.

AGIS
pour ton village !

2ème ÉDITION

Vous avez entre 10 et 15 ans et vous 
souhaitez participer à la vie de la 
commune, contactez la mairie au 
04 75 04 71 71. Date limite : jusqu’au 10 
septembre 2023.



VOUS AVEZ DES QUESTIONS D’URBANISME ?
Si vous souhaitez avoir des renseignements ou déposer un dossier d’urbanisme, le service urbanisme vous 
reçoit seulement sur rendez-vous le vendredi matin. 
Le service urbanisme reçoit sur rendez-vous uniquement le vendredi matin. Prise de rendez-vous par 
téléphone au 04 75 04 00 09 ou par mail à urba@saintrestitut-mairie.fr.

divers
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PORTAIL ET CLÔTURE
Déclaration Préalable

POSE DE PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES
Déclaration Préalable

RAVALEMENT DE FAÇADE 
OU TOITURE
Déclaration Préalable

FENÊTRE OU 
PORTE-FENÊTRE
Création ou changement : 
Déclaration Préalable

CONSTRUCTION D’UNE 
PISCINE
≤ 100m2 : Déclaration Préalable
>100m2 : Permis de Construire

CONSTRUCTION D’UNE 
MAISON
Permis de Construire
A partir de 150m2, Permis de 
Construire avec architecte

ANNEXES (ABRI DE JARDIN,
APPENTIS, GARAGE,
CARPORT...)
≤ 100m2 : Déclaration Préalable
>100m2 : Permis de Construire

URBANISME
Vous avez un projet et vous ne savez pas quel document CERFA compléter ? Vous hésitez entre un 
Permis de Construire et une Déclaration Préalable ? Ce schéma vous aidera dans vos démarches.

Vous trouverez également le «Guide à l’usage des pétitionnaires»  sur 
https://www.ccdsp.fr/images/documents/Guidep%C3%A9titionCCDSP.pdf

L’APPLICATION MOBILE DE SAINT-RESTITUT



TRIBUNES POLITIQUES

EXPRESSION POLITIQUE DES ÉLUS DE LA MINORITÉ

Pas d’expression

EXPRESSION POLITIQUE DES ÉLUS DE LA MAJORITÉ

Benevolus / Bonne volonté 

En ce mois de juin, l’été pointe en�n son nez,
Accompagné de son cortège de festivals,

Qui viennent égayer et animer nos soirées.
Là chacun cherche son bonheur, trouve son Graal,

Touristes de séjour, visiteurs occasionnels,
Habitants heureux de saisir la belle aubaine,
Bénévoles sans qui rien ne deviendrait réel.

Ils donnent sans compter et sans perdre haleine,
Énergie, temps familial, sans autre retour,

Qu’une hypothétique manifestation d’amour.
Quand ce n’est pas une impatience exigeante

Qui vient mal remercier cette générosité,
Ce sont les manifestations extravagantes

De quelque engeance qui tuent l’hospitalité.
Pourtant que deviendraient nos si beaux villages
Sans ces belles et admirables bonnes volontés ?
Probablement rien qu’un dortoir ou un pacage !

Qu’ils soient ici chaleureusement remerciés
D’apporter notoriété à Saint Restitut,

Bénévoles, ils ne poursuivent d’autre but.
Leur enthousiasme et leur passion en bandoulière,

Ils nous attendent, nous tous généreux et �ers.

Volo bene - Je veux bien !

Mentions légales : Lo Pichòt Jornau est édité par la mairie de Saint-Restitut, 
2 place du Colonel Bertrand 26130 Saint-Restitut, Téléphone : 04 75 04 71 71, mairie@saintrestitut-mairie.fr
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Directrice de la publication : Christine Forot, Création et conception graphique : Lionel Viger et Amandine Bouchet. 12

Arc-en-ceil du matin (il va pleuvoir),

A�ige son voisin

Arc-en-ciel de la soirée (il fera beau),

Réjouit son maître.


